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Chères Consœurs, Chers Confrères, 

Vous trouverez ci-dessous les résultats de la grande enquête menée par la FFMKR il y a quelques 

semaines, sur le thème de la prévention. Vous avez été nombreux, près de 4000, à répondre à notre 

sollicitation. Les résultats de cet échantillonnage très représentatif sont sans appel, et montrent 

l’intérêt que porte la profession à cette thématique, en plein cœur de notre métier. 
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Vous êtes déjà nombreux (50%) à effectuer des actes non-conventionnés dans le secteur du bien-

être et de la prévention ; et voyez un intérêt économique majeur pour l’avenir à diversifier vos 

activités, nos revenus tirés de l’activité conventionnelle devenant insuffisants. 

 

 

 

95% d’entre vous sont prêts à s’investir dans le secteur de la prévention, de façon homogène dans 

les différents champs d’activités. 
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L’acte de prévention est inscrit dans notre décret de compétence. C’est le seul acte que nous 

pouvons réaliser sans prescription médicale. 

 

 

Le prix moyen d’un bilan de prévention est estimé à 70€ de l’heure, ce qui correspond à la réalité 

économique de terrain. 

 

 

La grande majorité souhaiterait une prise en charge financière, sensiblement à part égale entre les 

AMO, AMC et financement du patient. 

 

 

Même remarque que pour le tarif horaire, le prix moyen est estimé à 600€/j, ce qui est cohérent. 
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90 % d’entre vous sont prêts à se former pour se spécifier dans ce domaine, et 75% sont favorables à 

la création d’une structure permettant la mise en relation entre l’entreprise et le MK. 


